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Introduction en Suisse de la vaccination 
g n ralisde contre I'hdpatite B* 

L'importance de l'h6patite B (HB) 
en mati6re de sant6 publique pro- 
vient essentiellement des compli- 
cations (cirrhose h6patique, h6pato- 
carcinome) qu'elle engendre des 
ann6es, voire des d6cennies aprbs 
l'infection initiale. La strat6gie vac- 
cinale employ6e jusqu'~ pr6sent, 
consistant b ne vacciner que les 
sujets ?a risque 61ev6 d'exposition, 
n'a 6t6 que partiellement efficace. 
En effet, une couverture vaccinale 
suffisante n'a 6t6 obtenue que chez 
les membres des professions de 
sant6, et encore, avec des lacunes 1. 
En mai 1992, l'Organisation mon- 
diale de la sant6 a recommand6 
que la vaccination g6n6ralis6e con- 
tre l'h6patite B soit introduite dans 
tousles programmes nationaux de 
vaccination, au plus tard en 1995 
par les pays ~t end6micit6 moyenne 
ou 61ev6e et en 1997 par les autres 

pays 2. A c e  jour, fi l'exception des 
pays nordiques dont la pr6valence 
de l'infection chronique est parti- 
culi~rement basse (< 0.1%), la ma- 
jorit6 des pays europ6ens ont intro- 
duit la vaccination g6n6ralis6e des 
nourrissons et/ou des adolescents 
(Fig. 1). La Commission suisse p our 
les vaccinations (CSV), le Groupe 
suisse d'experts pour l'hOpatite vi- 
tale (SEVHEP) et l'Office fOdOral 
de la santo publique (OFSP) ont 
entrepris une 6valuation approfon- 
die de la situation 6pid6miologique 
de l'h6patite B en  Suisse et des con- 
s6quences 6conomiques de l'intro- 
duction de la vaccination g6n6ra- 
lis6e, tenant compte des aspects 
logistiques, de l'acceptation par la 
population et de l'exp6rience ac- 
quise ?~ l'6tranger. 
La vaccination g6n6ralis6e est la 
seule strat6gie qui permette de 

r6duire de fa~on significative le 
nombre de nouveltes infections par 
le virus de l'hdpatite B e t  par con- 
s6quent de diminuer la pr6valence 
du portage chronique. Elle com- 
plete la vaccination s61ective pra- 
tiqude jusqu'5 pr6sent, sans la tern- 
placer, et fournit l'occasion de tirer 
pleinement profit du potentiel de 
pr6vention de la vaccination contre 
l'h6patite B. Les arguments les plus 
significatifs en faveur de la vaccina- 
tion g6n6ralisde sont r6sum6s dans 
l'annexe. 

Arguments dpiddmiologiques 

L'incidence annuelle de nouvelles 
infections par le virus de l'h6patite 
B, en Europe, est estim6e ?a environ 
950000. Dans cette cohorte, 90000 
personnes d6velopperont un por- 
tage chronique qui entra~nera 20000 
d6c~s 3,4. On observe en Suisse que 
la grande majorit6 (80%) des in- 
fections aiguEs se produisent darts 
la tranche d'gge comprise entre 15 
et 40 ans. La majorit6 de ces infec- 
tions sont acquises lors de contacts 
sexuels avec un partenaire infect6 
ou par injection de drogues 5-7. La 
pr6valence des porteurs de l'anti- 

* Bilan des travaux pr~paratoires et recommanda- 
tion de la Commission suisse pour les vaccinations. 

$138 



5oz.- Praventivmed. 1998; 43 Supp//: S 138 ~ S 142 

r 

Figure 1. Pays europ6ens avec un programme national de vaccination 
g~n~ralis6e contre I'h~patite B - 1998. 

g6ne HBs est estimee fi environ 
0,3 % de la population suisse, ce qui 
revient ~t dire que 20000 personnes 
ont une infection chronique 8. En 
l'absence de vaccination g6n6ra- 
lis6e, il faut escompter en Suisse 
entre 2000 et 3000 nouvelles in- 
fections chaque ann6e 8. Au cours 
de ces derni~res ann6es, en moyen- 
ne annuelle, on estime qu'environ 
500 personnes sont hospitalis6es en 
raison d'une h6patite B (infections 
aigu~s et complications de l'infec- 
tion chronique confondues) et 40 ?a 
80 d6c6s sont dus aux complica- 
tions de l'infection chronique 9,1~ 

Arguments ~conomiques 

La vaccination g6ndralis6e contre 
l'h6patite B se justifie non seule- 
ment sur le plan 6pid6miologique 
mais 6galement sur la plan 6co- 
nomique. Ceci a 6t6 ddmontr6 par 
une 6tude suisse fouill6e compa- 
rant les diverses stratdgies de vac- 

cination g6ndralis6e avec la vacci- 
nation s61ective des sujets ~ risque 
61ev6 d'exposition 1~ Cette 6tude 
indique que les strat6gies com- 
portant la vaccination g6n6ralis6e 
d'une ou plusieurs tranches d'fige 
sont toutes plus 6conomiques (entre 
8820 et 12380 francs d6pens6s par 
annde de vie sauv6e) que la stratd- 
gie comprenant le d6pistage pr6- 
natal systdmatique et la vaccina- 
tion de tous les  nouveau-n6s de 
mbres porteuses de l'antig~ne HBs 
(23350 francs d6pensds par ann6e 
de vie sauv6e). De plus, les stra- 
t6gies de vaccination gdn6ralis6e 
envisag6es pour la Suisse sont 
toutes 6conomiquement avanta- 
geuses si 1'on prend en compte 
les cofits indirects g6n6rds par 
l'hfpatite B. 

Arguments techniques 

Le taux de protection assur6 par 
la vaccination contre l'h6patite B 

est de plus de 90% chez les 
sujets normalement immunocom- 
p6tents 11-14. Les observations im- 
munologiques et 6pid6miologiques 
indiquent que cette protection est 
de longue dur6e darts tous les cas, 
et vraisemblablement <<~ vie>~ chez 
les r6pondeurs (d6finis par un taux 
d'anticorps anti-HBs sup6rieur 
100 UI/1 ~ l'issue de la vaccina- 
tion) 15-18. Le vaccin contre l'h6pa- 
tire B e s t  tr~s stir et bien to16r6. 
Plus de 500 millions de doses ont 
6t6 administr6es de par le monde 
depuis son introduction en 1982 
avec un excellent bilan de s6curit6. 
Les complications graves sont ra- 
rissimes (rdaction anaphylactique: 
1/600000 doses) de sorte que les 
avantages de la vaccination l'em- 
portent de beaucoup sur ses in- 
conv6nients 19, 20. 

Recommandation 

Les 616ments mentionn6s ci-dessus 
et les enqu~tes aupr6s des mdde- 
cins vaccinateurs ont rdv616 que la 
vaccination g6n6ralis6e des adole- 
scents est la solution la mieux 
adapt6e aux circonstances suisses 
actuellesS,2L Le Groupe de travail 
pour l'introduction de la vaccina- 
tion gOndralis~e contre l'h@atite B 
et la Commission suisse pour les 
vaccinations recommandent donc 
que la vaccination contre l'h6patite 
B soit en priorit6 propos6e ~ tous 
les jeunes gens entre lent 11~me et 
leur 16~me anniversaire. 
Le succ6s durable de la vaccination 
g6n6ralisde contre l'h6patite B re- 
pose sur une collaboration opti- 
male entre les services de sant6 des 
6coles et les m6decins praticiens. 
Lorsqu'elle s'adresse h des adoles- 
cents, la vaccination g6n6ralis6e 
doit ~tre intdgr6e dans un ensemble 
de mesures de pr6vention et d'6du- 
cation ~t ta sant6 propres ~ cet fige 
(6ducation sexuelle, prdvention 
des maladies sexuellement trans- 
missibles et notamment du sida, 
prdvention des toxicomanies, con- 
tr61e de t'6tat vaccinal en g6ndral). 
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La vaccination des jeunes gens con- 
tre l 'h6patite B doit ~tre l 'occasion 
de promouvoir  les mesures existan- 
tes de pr6vention ou d'en intro- 
duire de nouvelles. 
Les mesures de vaccination s61ec- 
tive (d6pistage syst6matique chez 
la femme enceinte et vaccination 
d6s la naissance des enfants ~ ris- 
que, vaccination des sujets ?a risque 
61ev6 d'exposition ind6pendam- 
merit de leur age) doivent ~tre 
poursuivies en compl6ment ~t la 
vaccination g6n6ralis6e des adoles- 
cents. On peut  penser  que la pro- 
motion de la vaccination g6n6ra- 
lis6e contre l 'h6patite B contri- 
buera ~ informer la population 
dans son ensemble et doric ~ sensi- 
biliser les sujets ?a risque 61ev6 
d'exposition. Bien que la vaccina- 
tion g6ndralis6e s'adresse en prio- 

tit6 aux adolescents, la vaccination 
tout age des enfants plus jeunes 

est indiqu6e si les circonstances 
l'exigent: enfants de migrants, 
doute du m6decin sur le suivi de la 
vaccination hors de la petite en- 
fance, incertitude quant aux pos- 
sibilit6s d'acc6s de la famille aux 
programmes de pr6vention, sou- 
hair des parents, etc. 8. 
Les recommandations actuelles de- 
vront etre r6guli~rement r66va- 
lu6es en fonction des exp6riences 
acquises ou de la disponibilit6 de 
nouveaux vaccins. La vaccination 
g6n6ralis6e des nourrissons pour- 
rait devenir prioritaire dans le 
futur si la couverture vaccinale 
se r6v61ait insuffisante parmi les 
adolescents et si un vaccin com- 
bin6 (DTP-Hib-HB) 6tait dispo- 
nible. 
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Annexe: Vaccination contre I'h6patite B: L'essentiel en bref 

L Vaccination g6n6ralis6e des adolescents ~g6s de 11/i 15 ans 
2. Vaccination des personnes de tous figes expos6es/i un risque d'infection 
3. D6pistage pr6natal syst6matique et vaccination des nouvean-n6s de m/~res positives pour l'antig/~ne HBs 

Epid6miologie en Suisse 

Pr6valence 
- 0,3 % = environ 20000 infections chroniques (porteurs HBs-Ag)  

Incidence 
- 200-500 d6clarations d 'h6pati tes aigu~s par  ann6e 
- 2000-3000 nouvelles infections par  ann6e 
- 80 % des h6patites aigu6s surviennent entre 15 et 40 ans 
- Incidence maximale entre 20 et 24 ans 

Voies de transmission 
- sexuelle 
- parent6rale (sang, seringues usag6es) 
- verticale: transmission de la mbre infect6e ?~ l 'enfant  ~ la naissance 
- horizontale non sexuelle: contact 6troit avec une personne infect6e (vie en m6nage commun)  

Cons6quences, complications, hospitalisations et d6c6s 
- 90 % des infections acquises ~ la naissance 6voluent vers une infection chronique 

(si m6re H B e - A g  positive) 
- 5 ( - 1 0 ) %  des infections aigues chez l 'adulte 6voluent vers une infection chronique 
- 15-25 % des infections chroniques sont suivies de complications h6patiques menant  au d6c6s 

(cirrhose, h6patocarcinome) 
- 200 hospitalisation s par  ann6e pour  h6patites aiguOs 
- 40-80  d6c6s par  ann6e (7 -12  h6patites fulminantes, le reste: cirrhoses, h6patocarcinomes).  

Pr6vention par la vaccination 

Efficacit6 et tol6rance du vaccin 
- plus de 95 % de s6roconversion aprbs la vaccination (trois doses) 
- plus de 90% de protect ion contre l ' infection symptomat ique  et le passage ?a la chronicit6 
- stir et bien to16r6 (plusieurs centaines de millions de doses administrdes, complications tr6s rares) 

Adminis trat ion 
- trois injections 5 0, 1 et 6 mois 
- injection intramusculaire dans le deltoide (6viter l ' injection glut6ale) 

Contr61es s6rologiques et rappels 
- en principe, pas de contr61e s6rologique n6cessaire avant ou apr6s la vaccination (sauf exceptions: 

cf. 8 annexe 3) 
- en principe, pas de rappels n6cessaires (sauf exceptions: cf. 8 annexe 3) 

Choix de la strat6gie de vaccination et justification 6conomique 

- L'~limination de l 'h6patite B n 'es t  possible que par  la vaccination. 
- La vaccination des personnes <<~ risque,, et le d6pistage pr6natal sont n6cessaires et compl6mentaires  

la vaccination g6n6ralis6e. 
- La vaccination gdndralisde des adolescents est prioritaire car elle intervient avant l '~ge ofa le risque d'infec- 

tion est le plus 61ev6 (entre 15 et 30 ans). 
- La vaccination g6n6ralis6e est 6conomiquement  justifi6e. Sur le plan social (incluant le calcul des cofits 

indirects), elle est 6conomiquement  avantageuse, les coots de maladie d6passant les cofits de pr6ven- 
tion. 
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